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TERRITOIRE DE RUHENGERI, ‘}_—

PE
/ DECISION

Monsieur REMY, Agent Territorial, est délégué comme
gardien de la prison de Ruhengeri pendant la durée du congé du
Gardien titulaire,

Il est en méme temps chargé, pour la méme période que
ci-dessus des fonctions de Chef de poste,

Ruhengeri, le 27 aofit I9SI
L'Administrateur de. Territoire,
R. GAUPIN,

IIIII/ T l %L

R“hf:‘n



